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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-46606

Département(s) de publication : 95
 Annonce n° 26-46606

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Mairie de GonesseNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
SABOURET CédricCorrespondant :  , Maire

66 RUE DE PARIS  Adresse :  ,  B.P. 10060 95503 GONESSE
Coordonnées :

 Téléphone : 0134531182
 Courriel : marches-publics@mairie-gonesse.fr

 Adresse internet : http://ville-gonesse.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://agysoft.marches-publics.info

Section 2 - Description du marché

AMO POUR LA CONCEPTION ET LE DEPLOIEMENT D'UNE DEMARCHE INNOVANTE Objet du marché : 
DE CONCERTATION CITOYENNE ET DE MOBILISATION DES JEUNES DANS LE CADRE DES ASSISES DE 
LA JEUNESSE 2026 ET L'ACCOMPAGNEMENT DE LA COLLECTIVITE DANS LA MISE EN OEUVRE DES 
ORIENTATIONS RETENUES

Sur le territoire communal  Lieu d'exécution :  , 95500 Gonesse

Section 3 - Caractéristiques du marché

Le détail du phasage de l'opération figure au cahier des charges. Les Caractéristiques principales : 
prestations sont réglées par des prix forfaitaires. La présente consultation a pour objet la passation 
d'un marché public de prestations intellectuelles visant à accompagner la Ville de Gonesse dans 
l'organisation et la conduite des « Assises de la jeunesse 2026 ». Cet événement, dont la finalité est de 
structurer une politique jeunesse inclusive et ambitieuse, se conclura par une manifestation publique 
le 26 ou 27 juin 2026. Le titulaire devra concevoir et mettre en oeuvre une démarche innovante, 
immersive et participative, permettant de mobiliser massivement les jeunes de 13 à 30 ans, y compris 
les publics habituellement éloignés des dispositifs municipaux. Il s'agira de dépasser les formats 
classiques de concertation pour produire un diagnostic stratégique partagé, valoriser la parole des 
jeunes et construire des orientations opérationnelles pour la politique jeunesse de la Ville. Le marché 
inclut également une exigence renforcée en matière de communication, avec la mise en oeuvre d'une 
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stratégie multicanale ciblée et la production de contenus innovants, afin de garantir une forte visibilité 
et appropriation des Assises par les jeunes et les acteurs locaux. Les missions de l'AMO sont définies 
dans le CCTP
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

12 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Autres exigences économiques ou financières : - La lettre de Autres renseignements demandés : 
candidature ou DC1 - Le DC2 - Ou DUME disponibles sur le site du Ministère de l'Economie Autres 
exigences économiques ou financières : - Si le soumissionnaire est en redressement judiciaire, la copie 
du ou des jugements prononcés à cet effet Autres exigences économiques ou financières : - Les 
documents relatifs aux pouvoirs des personnes habilitées à engager la société Autres exigences 
économiques ou financières : - Les attestations d'assurance responsabilité civile en cours de validité et 
garantissant les prestations objet du présent accord-cadre Autres exigences économiques ou 
financières : - La liste de principales prestations exécutées au cours des trois dernières années 
indiquant notamment le montant, la date et le destinataire public ou privé Autres exigences 
économiques ou financières : - La présentation de la société

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

VALEUR TECHNIQUE - Ce critère apprécie la qualité de la réponse méthodologique au regard 
des objectifs du marché (diagnostic, mobilisation, restitution, préconisations) : 50%
STRATEGIE DE MOBILISATION ET DE COMMUNICATION - Ce critère évalue la capacité du 
candidat à proposer une stratégie de mobilisation et de communication permettant de toucher 
effectivement les jeunes de 13 à 30 ans, y compris les publics éloignés des dispositifs 
municipaux et institutionnels : 25%
MOYENS HUMAINS ET REFERENCES - Ce critère apprécie l'adéquation des moyens humains et 
la pertinence des expériences antérieures au regard de l'objet du marché, sans restreindre 
indûment la concurrence : 10%
PRIX DES PRESTATIONS Ce critère sera apprécié au regard de la DPGF et sera calculé de la 
façon suivante : offre la plus basse/offre analyser x 15 : 15%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 
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Section 10 - Conditions de délai

21/05/2026 à 23:59Date limite de réception des offres : 
3 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

26S03Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 

dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, 
déposer un pli, allez sur http://agysoft.marches-publics.info Code NUTS : FR108 Marché périodique : 
NON Calendrier prévisionnel de publication des prochains avis :L'execution du marché est soumise à 
d'autres conditions particulières :Le présent marché est imputé sur le budget communal. Instance 
chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Cergy-Pontoise, 2-4 bd de l'Hautil, BP 
30322 95027 Cergy-Pontoise Tél : 0130173400 Fax : 0130173459Mel : greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.
fr Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : - D'un recours gracieux formulé auprès du Maire de Gonesse. Le Maire 
dispose d'un délai de 2 mois pour répondre. Un silence de 2 mois vaut alors décision implicite de rejet. 
La décision ainsi prise, qu'elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal 
administratif de Cergy Pontoise dans un délai de 2 mois, - D'un référé précontractuel dans un délai de 
11 jours à compter de l'envoi du présent courrier conformément aux dispositions des articles L.551-1 et 
R.551-1 à R.551-6 du Code de justice administrative, - D'un référé contractuel à compter de la signature 
de l'accord-cadre conformément aux articles L.551-13 et R.551-7 à R.551-10 du Code de justice 
administrative dans un délai de 31 jours, à compter de la publication de l'avis d'attribution de l'accord-
cadre, - D'un recours de plein-contentieux en contestation de la validité de l'accord-cadre dans un 
délai de 2 mois à compter de la publication de l'avis d'attribution de l'accord-cadre. Une négociation 
sera menée avec les candidats arrivés aux trois premières positions à la suite de l'analyse des offres. 
Toutefois, l'acheteur se réserve la possibilité d'attribuer l'accord-cadre sur la base des offres initiales 
sans négociation conformément à l'article R2123-5 du code de la commande publique

Section 14 - Informations complémentaires

07/05/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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